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MEMENTO DU CANDIDAT : 
 

 Suite à votre pré admission, vous avez un contact avec une entreprise qui souhaite vous recruter en contrat de 

professionnalisation, voici la procédure à suivre : 

LES ENGAGEMENTS DE L’ALTERNANT : 

L’alternant(e) est tenu(e) de suivre les enseignements prévus, de faire preuve d’assiduité, de respecter le règlement intérieur de 

l’établissement, de se présenter aux examens et de réaliser les missions confiées par l’employeur. Il respectera également les 

règles liées à la professionnalisation. 

   

Admission OK

Fiche mission validée 

Promesse complétée

Relevé de notes

• Dans le cadre du traitement du contrat de professionnalisation, le service contrats du CFA
DESCARTES doit réceptionner; la fiche de renseignements complétée, la fiche missions validée,
votre relevé de notes mentionnant la validation de votre cursus antérieur; (d'autres documents
complémentaires pourront éventuellement vous être demandés).

• Tout dossier incomplet ne pourra donner lieu à la transmission du contrat par notre service à
votre entreprise.

Traitement du 

dossier complet par 

le service contrats

•Dès réception, le service contrats s'assurera de la complétude du dossier, le cas échéant un
courriel vous sera adressé afin que vous puissiez le régulariser.

• Si aucun document ne manque, le CFA, adressera en retour, par courriel, le dossier pré complété
(convention, planning, programme...) à l'employeur.

Dépôt et 

transmission 

dématérialisés du 

dossier par 

l'employeur

• L'employeur devra procéder au dépôt dématérialisé du contrat de professionnalisation par le biais
du site internet du portail de l'alternance qui permettra à l'OPCA compétent d'émettre un avis de
conformité et de prise en charge financière dans le cadre d'une subrogation de paiement.

• LIEN DU SITE : 

https://www.alternance.emploi.gouv.fr/portail_alternance/jcms/tomcatleader_9689/l-alternance-
en-2-minutes/comment-remplir-son-contrat

Envoi de la copie des 

éléments au service 

contrats du CFA 

DESCARTES

• Un exemplaire du contrat complété et signé, un exemplaire de la convention signée, et l'accord de
financement devront être transmis, par courriel, au service contrats du CFA DESCARTES, et ce
avant que le contrat ne débute, afin qu'un suivi administratif puisse être assuré.

Finalisation de 

l'inscription et suivi 

administratif du 

dossier

• Vous devrez finaliser votre inscription administrative auprès de la scolarité du CFA.

• Vous devrez émarger les attestations de présence qui vous seront remises par le CFA.


